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LES BASSINS A FLOT,

UN AXE DE DEVELOPPEMENT POUR LE PORT DE BORDEAUX

_______

La ville de Bordeaux et la Communauté urbaine, dans le cadre de la revitalisation de l’ensemble des quartiers des Chartrons et de Bordeaux-maritime, ont missionné l’architecte urbaniste Nicolas Michelin pour définir un projet urbain cohérent à l’échelle de ce secteur.

Depuis la fin du 19ème siècle, le Port de Bordeaux, gestionnaire de ces bassins, souhaite constituer une « plaque portuaire » située au centre du projet actuel et s’inscrit dans une logique de partenariat avec les Collectivités pour le renouveau de ce quartier. En effet, en terme de surface, ce projet urbain représente un potentiel de construction proche de 700 000 m² (logements, activités et tertiaires confondus) sur un périmètre de 150 ha dont 20 ha de plan d’eau qui englobe tout le foncier du GPMB dans le secteur.
Un foncier de 300 000 m²

Une partie importante des emprises du Port font de lui un partenaire essentiel des Collectivités car il possède des espaces stratégiques pour la mise en valeur du quartier et l’aménagement des espaces publics autour de la « plaque portuaire ». Ces terrains offrent un potentiel constructible de 300 000 m², dont 100 000 m² le long de la rue Lucien Faure, 22 000 m² à proximité des formes de radoub et 175 000 m² en arrière de la base sous marine.
Outre ce territoire, le Port dispose également, avec les deux formes et les écluses d’entrée, de près de 50 ha de terre-pleins et d’une dizaine de hangars (33 000 m²) exclusivement situés sur le domaine public et constituant cette « plaque » à préserver.
Des objectifs d’aménagement

La réalisation de son nouveau siège social qui vient d’être lancée à Bacalan marque la volonté du Port de s’ancrer dans ce quartier où ses Ateliers de maintenance (une centaine de salariés), actuellement tournés vers une production interne, doivent poursuivre leur ouverture en s’ouvrant vers des marchés extérieurs. Les ouvrages de mise à sec des navires (slipway des Ateliers, formes du bassin n°1 et de Bassens) représentent une opportunité unique dans la région.
Les objectifs principaux du GPMB à Bacalan visent donc à la revitalisation du quartier à travers le développement et la pérennisation d’activités liées au nautisme grâce à la maintenance/réparation navale où il dispose d’un savoir-faire reconnu. Ils visent aussi à développer des recettes pérennes après son désengagement de la rive droite bordelaise au profit de la Ville (transfert de gestion des terrains bordant la Garonne en 2008).
C’est ainsi que, lors des réunions de travail préparatoires avec les services de la ville et de la CUB, les dirigeants du GPMB ont exprimé des souhaits articulés autour de 4 grands axes :

. revitalisation et extension du port de plaisance dans le bassin n°2, organisé autour d’un plan d’eau remanié et bénéficiant des services nécessaires à cet usage,

. développement d’un pôle d’activité centré sur le nautisme et la plaisance, complémentaire du port de plaisance et bénéficiant de son attractivité, sur le territoire compris entre la rue Lucien Faure et le bassin n°2 (ateliers et commerces),

. création, autour de la forme 1 remise en service, d’un pôle « maintenance-réparation navale » tourné vers la grande plaisance, en adéquation avec la mutation du quartier,

. développement d’un pôle dédié au tertiaire entre la rue Lucien Faure et le bassin n°1, à l’image de ce qui a déjà été réalisé au hangar G2.

Des propositions de mise en œuvre

. Le pôle nautisme-plaisance du bassin n°2
Depuis l’arrêt des activités portuaires commerciales, au début des années 80, le bassin n°2 s’est reconverti en « port de plaisance et d’hivernage ». Il y accueille environ 260 bateaux dont 170 sur l’eau et 90 à terre, bien que les usagers n’y disposent pas des services habituellement offerts dans les ports de plaisance.
Des études prospectives ont montré la possibilité de doubler cette capacité et c’est dans cet esprit que plusieurs appels d’offres infructueux ont été lancés, dans un passé récent, afin de confier l’aménagement et la gestion du port de plaisance à un concessionnaire. Désormais, le Port souhaite jouer ce rôle et mène aujourd’hui un projet visant à doubler la capacité d’accueil des bateaux pour la porter à quelque 500 places (300 sur le plan d’eau et 200 à terre), mais aussi à créer et aménager les services indispensables, par exemple en matière de carénage.
Ceci permettrait aussi de conserver, face à la base sous-marine, une large partie du plan d’eau pour recevoir des manifestations culturelles en lien avec celles prévues dans ce bâtiment ainsi que pour des activités plus ludiques (clubs nautiques, école de voile…). En outre, la réalisation du pôle-nautisme permettrait de créer des espaces dévolus à des activités de services et des commerces liés à la plaisance. Les hangars actuels (14 500 m²) accueillent déjà nombre de celles-ci, mais le plan-guide de Nicolas Michelin prévoit une constructibilité de près de 50 000 m² dans ce secteur et le GPMB prépare en 2010 un dossier de permis de construire d’un premier édifice qui participerait activement à la revitalisation du quartier. 
Ce projet de pôle-nautisme, estimé à 3 M€, nécessite en parallèle la refonte des écluses (environ 2,5 M€) après la modernisation des ponts qui les enjambent par la Communauté urbaine. Les premiers travaux d’aménagement devraient débuter en 2010 et nécessitent l’établissement d’un plan de financement et la recherche de partenaires institutionnels venant appuyer l’effort du GPMB.

. Le pôle maintenance-réparation navale de grande plaisance

Souhaitant conserver l’identité d’un site, marqué par la construction et la réparation navale, comme les responsables des Collectivités engageant le renouveau du quartier, le Port de Bordeaux veut développer un pôle de maintenance et de réparation de grande plaisance autour des formes de radoub et des terre-pleins adjacents. 
Ce projet, qui consiste à remettre en service la plus grande (150 m) de ces formes et à aménager des terre-pleins alentours, correspond à un investissement de 1 M€. Tout en participant activement à la nouvelle image et à l’attractivité du quartier, il vise à sauvegarder et à pérenniser le savoir faire existant en matière industrielle, voire à attirer des activités de maintenance telles que des voileries, selleries, etc.
. Le pôle tertiaire Lucien Faure
Depuis 1998, le Port a réhabilité le hangar G2 implanté entre le bassin n°1 et la rue Lucien Faure qui accueille aujourd’hui des activités essentiellement tournées vers le « tertiaire créatif » et refuse régulièrement des demandes de location. 
Dans ce même secteur bénéficiant de la proximité du tramway et du débouché du pont levant actuellement en construction, il dispose d’espaces disponibles pouvant permettre d’attirer d’autres activités analogues ou comparables. Ainsi a-t-il entamé des négociations avec un investisseur privé qui souhaite y édifier un hôtel et un centre de séminaires.
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Exemple type des nouvelles  relations « ville-port » qui se font jour dans le monde entier, ce réaménagement du secteur historique des bassins à flot traduit bien, à la fois, la volonté du port de Bordeaux de répondre aux attentes des Collectivités et d’être un gage de la pérennisation d’une activité maritime durable au cœur de la ville tout en lui permettant de conserver des recettes liées à son domaine foncier.

